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Certification KNX (knx basic) 
Public concerné 

●​ Installateurs 
●​ bureaux d’études 
●​ responsables d’exploitation 

●​ services techniques 
●​ personnels spécialisés dans 

les courants faibles. 

Objectifs 
●​ Connaître les principes de fonctionnement du BUS KNX 
●​ Savoir utiliser ETS pour concevoir un projet KNX 
●​ Connaître la base de données des fabricants pour  ETS 
●​ Créer et suivre un projet KNX dans les règles de l’art 
●​ Présenter l'examen de certification KNX 

Prérequis 
●​ Bonnes connaissances de l’installation électrique des bâtiments 
●​ Connaissances de l’environnement PC et Windows 
●​ Avoir un ordinateur avec Windows 10 ou supérieur 
●​ Pas de diplôme ou d'études requis. La formation est ouverte à tous 

Contenu 
●​ Les principes et les avantages d’une solution BUS 
●​ Le BUS KNX : technologie - topologie - télégrammes – composants 

(principes et fonctions) 
●​ Les règles d’installation. 
●​ Présentation de l’outil de configuration ETS 
●​ Études des parties “conception” et “mise en service”, exercices 

d’application avec produits d’entrée/sortie éclairage, volets roulants. 
●​ Les tests et diagnostics 
●​ Réaliser une installation avec des coupleurs de ligne. 
●​ Examen de certification théorique et pratique KNX. 

Moyens pédagogiques 
●​ Salle d’étude dédiée 
●​ Bancs de test KNX Multi constructeurs 
●​ Formateur certifié KNX 
●​ Syllabus KNX officiel au format .pdf et imprimé 

Conditions 
●​ Nombre de participants limité à 4. 
●​ Frais d’hébergement et de restauration non compris. 

Prix 
1210€ TVAC  (1000,00€ HT ) par participant 

Durée 
35 heures réparties en 5 séances de 7h  
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Certification KNX condensée (knx basic condensé pratique) 

Public concerné 

●​ Installateurs 
●​ bureaux d’études 
●​ responsables d’exploitation 

●​ services techniques 
●​ personnels spécialisés dans 

les courants faibles. 

Personnes autodidactes et/ou ayant de l’expérience avec le système KNX 

Objectifs 
●​ Connaître les principes de fonctionnement du BUS KNX 
●​ Savoir utiliser ETS pour concevoir un projet KNX 
●​ Connaître la base de données des fabricants pour  ETS 
●​ Créer et suivre un projet KNX dans les règles de l’art 
●​ Présenter l'examen de certification KNX 

Prérequis 
●​ Bonnes connaissances de l’installation électrique des bâtiments 
●​ Connaissances de l’environnement PC et Windows 
●​ Avoir un ordinateur avec Windows 10 ou supérieur 
●​ Pas de diplôme ou d'études requis. La formation est ouverte à tous 

Contenu 
●​ Les principes et les avantages d’une solution BUS 
●​ Le BUS KNX : technologie - topologie - télégrammes – composants 

(principes et fonctions) 
●​ Les règles d’installation. 
●​ Présentation de l’outil de configuration ETS 
●​ Études des parties “conception” et “mise en service”, exercices 

d’application avec produits d’entrée/sortie éclairage, volets roulants. 
●​ Les tests et diagnostics 
●​ Réaliser une installation avec des coupleurs de ligne. 
●​ Examen de certification théorique et pratique KNX. 

Moyens pédagogiques 
●​ Salle d’étude dédiée 
●​ Bancs de test KNX Multi constructeurs 
●​ Formateur certifié KNX 
●​ Syllabus KNX officiel au format .pdf ​

(⚠️ Fourni en amont : étude théorique par vos propres moyens) 

Conditions 
●​ Nombre de participants limité à 4. 
●​ Frais d’hébergement et de restauration non compris. 

Prix 
605€ TVAC  (500,00€ HT ) par participant 

Durée 
8 heures réparties en une journée  
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Remise à niveau KNX (knx refresher) 

Public concerné 

●​ Installateurs 
●​ bureaux d’études 
●​ responsables d’exploitation 

●​ services techniques 
●​ personnels spécialisés dans 

les courants faibles. 

ayant déjà la certification KNX 

Objectifs 
●​ Révision de ETS pour concevoir un projet KNX 
●​ Revoir la topologie de réseaux KNX et ses mises à jour 

Prérequis 
●​ Bonnes connaissances de l’installation électrique des bâtiments 
●​ Notions d’utilisation de l’environnement PC et Windows 
●​ Chaque participant doit avoir à disposition un ordinateur avec Windows 10 

ou supérieur 
●​ Avoir la certification KNX Partner (KNX basic) 

Contenu 
●​ Présentation de l’outil de configuration ETS 
●​ Présentation de la Topologie KNX 
●​ Présentation de KNX RF (sans fil) 

Moyens pédagogiques 
●​ Salle d’étude dédiée 
●​ Bancs de test KNX Multi constructeurs 
●​ Formateur certifié KNX 
●​ Syllabus KNX officiel au format .pdf  

Conditions 
●​ Le nombre de participants est limité à 4. 
●​ Les frais d’hébergement et de restauration non compris. 

Prix 
605€ TVAC  (500,00€ HT ) par participant 

Durée 
8 heures réparties en une journée  
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Infos et contacts 
Informations complémentaires. 
Nous restons à votre disposition pour toutes informations complémentaires 
ou demande spécifique de formation, comme par exemple : sessions en vos 
locaux, sessions proche d’une ville de votre choix, session avec gîte et/ou 
restauration. 
 

 
 
Les formations figurant dans le présent catalogue de formation sont 
expressément soumises aux Conditions Générales de Formation de la société 
en vigueur au 01.01.2026. 
A cet égard, nous vous renvoyons auxdites Conditions, jointes ci-après pour 
votre convenance, notamment pour toutes informations relatives aux 
modalités d’inscription, de confirmation d’inscription, de facturation, de report 
et d’annulation. Nous attirons votre attention sur le fait que lesdites 
Conditions Générales de Formation font partie intégrante de toute passation 
de commande de formation et/ou de conclusion d’un contrat de formation. 
Les Tarifs mentionnés dans ce catalogue sont en vigueur pour l’année 2026. 

Contacts 
 
LabWatt (black-bee SRL) : 
BE 1002.070.772 
IBAN : BE42 9734 7009 3154 
BIC/SWIFT : ARSPBE22​
 
Pour toute information complémentaire, n'hésitez pas à contacter : 
Monsieur Damien VANDER STRICHT 
Tél.: +32 (0) 479 575 585 
E-mail : damien@labwatt.be 
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Bulletin d'inscription 
FORMATION 
Titre de la formation : ​ ………………………………………………………………………………… 
Dates souhaitées : ​ ………………………………………………………………………………… 
Comment avez-vous découvert cette formation ? 

​ Plaquette 
​ labwatt.be 
​ my.knx.org 
​ Constructeur : ​ ………………………………………………………………………………….. 
​ E-mailing 
​ Autres : ​ ………………………………………………………………………………….. 

PARTICIPANT 
Prénom + NOM : …………………………………………………….:.…………………………………………… 
Fonction : ………………………………………………………………….…………………………………….…….. 
Dernier diplôme obtenu : ………………………………………….…………………………………………. 
Niveau en informatique :    O Débutant    O Pratique Courante    O Maîtrise 
Tél. : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………… 
Besoin d’adaptation particulière : …………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

ENTREPRISE 
Raison sociale : ​………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ​ ………………………………………………………………………………………………… 
​ ​ ………………………………………………………………………………………………… 
​ ​ ………………………………………………………………………………………………… 
N° TVA :​ ​ ………………………………………………………………………………………………… 
N° d’entreprise : ​………………………………………………………………………………………………… 
Nom du responsable du participant : ​ …………………………………………………… 
Nom du responsable de formation :​ …………………………………………………… 
Personne de contact : ​ ………………………………………………………………………………… 
Activité de la société ou du service auquel appartient le participant : 

………………………………………………………………………………………………………………. 
​
Les Conditions Générales de Formation de la société Black bee en vigueur font partie intégrante du 
présent bulletin d’inscription. 
La société Black bee se réserve la possibilité de reporter ou d’annuler une session de formation lorsque 
le nombre de participants inscrits est insuffisant. 
Tiers-payeur : En cas de prise en charge par un organisme gestionnaire des fonds de formation, un 
accord écrit dudit organisme gestionnaire doit nous parvenir par courrier avant le début de la formation ; 
à défaut, la facture correspondante vous sera adressée directement. 
 
Date, signature et cachet de l’entreprise : 
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Conditions générales de Formation 
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1.- CHAMP D’APPLICATION – OBJET  
1.1. Les présentes conditions générales de formation (“CGF”) 
s’appliquent à toutes prestations de formation et services 
accessoires (“Formation(s)”) vendus et/ou fournis par la société 
Black bee (“Vendeur”) au client et/ou à tout participant désigné par le 
client sur le bulletin d’inscription (“Participant“) à une Formation 
(indifféremment collectivement “Client”). Les CGF, ainsi que les 
conditions particulières du Vendeur figurant dans son accusé de 
réception de commande (“AR de Commande“), accompagnées le cas 
échéant par les autres documents auxquels il serait fait 
spécifiquement référence dans cet AR de Commande, constituent 
l’accord complet intervenu entre le Client et le Vendeur (“Contrat“) et 
annulent et remplacent intégralement toutes dispositions 
contractuelles contraires soumises par le Client, ainsi que tous 
échanges oraux et/ou écrits entre les parties qui n’auraient pas été 
incorporés expressément au Contrat. Sauf stipulation écrite contraire, 
tous documents, catalogues et devis de prix sont fournis par le 
Vendeur au Client uniquement à titre indicatif. Les offres du Vendeur 
qui ne font pas l’objet d’un AR de Commande n’emportent pas 
d’engagement de sa part. Aucune modification des termes du 
Contrat n’engage le Vendeur quelle qu’en soit la provenance, sauf 
accord exprès et écrit de sa part. La signature par le Client de l’AR de 
Commande puis son renvoi au Vendeur, ou en l’absence de toute 
réserve écrite du Client dans les 3 jours de la réception de l’AR de 
Commande par ce dernier, emporte acceptation définitive par le 
Client des présentes.  
1.2. En aucun cas le non-exercice par le Vendeur, en une ou plusieurs 
occasions, d’un droit résultant de l’application des présentes par le 
Client ne pourra être considéré comme une renonciation à ce droit.  
1.3. Dans l’hypothèse où l’une quelconque des dispositions des CGF 
s’avérait, en tout ou partie, nulle, inapplicable ou illégale, celle-ci sera 
réputée non écrite et la validité des autres dispositions des CGF n’en 
sera affectée.  
1.4. En tout état de cause, le Client n’est pas autorisé à céder ou 
transférer à un tiers tout ou partie des droits et/ou obligations 
résultant du Contrat sans l’accord préalable du Vendeur.  
2.- PRIX – CONDITIONS DE PAIEMENT  
2.1. Les Formations sont vendus au prix en vigueur au moment de la 
conclusion du Contrat et, sauf stipulation écrite contraire du Vendeur, 
incluent la fourniture de la Formation ainsi qu’un support de 
Formation (“Documentation“) par Participant mais exclut 
expressément (i) les repas et les éventuels frais de déplacement 
et/ou d’hébergement des Participants ainsi que (ii) les frais de 
location de locaux et/ou d’équipements (tels que notamment écran 
de projection, vidéo projecteur, etc.) nécessaires à la réalisation et/ou 
au bon déroulement de la Formation. Tous les prix des Formations 
sont fixés en Euro (EUR), adaptés régulièrement et consultables en 
permanence sur le site Internet du Vendeur : www.labwatt.be. Tous 
les impôts et taxes, frais de transport, assurance, expédition, 
stockage, et tous autres frais similaires, sont à la charge exclusive du 
Client. Toute majoration de ces frais intervenant après la date de l’AR 
de Commande sera à la charge du Client.  
2.2. Sauf accord exprès contraire du Vendeur, le paiement du prix de 
la Formation s’effectuera sans déduction ni escompte comme suit : 
un acompte de 30% du prix de la Formation (“Acompte“) est dû lors 
de l’envoi par le Client du bulletin d’inscription et le solde dans les 10 
jours qui suivent la date d’émission de la facture correspondante par 
le Vendeur. En cas d’inscription moins de 30 jours avant le début de la 
session de Formation, l’intégralité du prix de la Formation est exigible 
immédiatement par tous moyens usuels appropriés et le Client devra 
fournir au Vendeur la preuve de ce paiement, la photocopie d’un 
chèque ou d’un virement ne constituant pas une preuve recevable de 
paiement.  
2.3. Tout règlement interviendra par virement bancaire sur les 
comptes bancaires de Black bee conformément aux coordonnées 
bancaires qui lui seront communiquées par le Vendeur.  
2.4. Tout défaut de règlement par le Client à l’échéance entraînera au 
profit du Vendeur, de plein droit et sans qu’une mise en demeure 
préalable ne soit nécessaire, (i) le paiement d’un intérêt à un taux égal 
à l’EURIBOR à trois (3) mois effectif à la date d’émission de la facture, 
majoré de 2%, et courant à partir de la date d’échéance, et (ii) le 
paiement d’une indemnité forfaitaire de 10% du montant total de la 
facture à titre de dédommagement et de frais de dossier, et ce sans 
préjudice de tout autre droit du Vendeur. Dans l’hypothèse d’un retard 
de paiement ou d’exécution de l’une quelconque de ses obligations 
par le Client, ou si le Vendeur a des doutes concernant la solvabilité 
du Client, et si celui-ci n’effectue ni paiement comptant par avance, ni 
octroi au Vendeur de garanties financières, le Vendeur se réserve 
alors le droit de résilier le Contrat ou de suspendre l’exécution de la 
partie du Contrat qui n’aurait pas encore été exécutée et ce, aux torts 
exclusifs du Client; en outre, toutes autres sommes dues par le Client  

deviendront immédiatement exigibles, sans mise en demeure de la part 
du Vendeur, même celles non échues. Les sommes dues par le Client 
sont fongibles et le Vendeur se réserve notamment le droit d’affecter 
indifféremment les sommes perçues au règlement de factures dues 
depuis plus de 10 jours, majorées de tout intérêt de retard et coûts en 
découlant, dans l’ordre suivant : coûts, intérêts, montant des factures. 
En aucun cas le Client ne pourra retenir le paiement du Vendeur ou 
procéder à une compensation de ses créances avec les dettes du 
Vendeur, même en cas de litige.  
2.6. En cas de prise en charge totale ou partielle du coût de la 
Formation par un organisme agréé, il appartient au Client (i) de faire 
une demande de prise en charge avant l’inscription à la Formation et de 
vérifier son acceptation par l’organisme agréé concerné, (ii) de 
l’indiquer expressément sur le bulletin d’inscription, en fournissant 
l’attestation de prise en charge correspondante, et (iii) de s’assurer du 
bon règlement de la Formation conformément aux présentes CGF par 
l’organisme collecteur concerné, étant précisé qu’en cas de prise en 
charge partielle, le reliquat sera facturé directement au Client. Si aucun 
règlement n’est parvenu au Vendeur avant la fin de la session de 
Formation ou si l’attestation de prise en charge par l’organisme 
collecteur n’est pas parvenu au Vendeur au plus tard deux (2) jours 
avant le début de la session de Formation, la facture sera adressée 
directement au Client, qui s’engage à l’acquitter intégralement et dans 
les meilleurs délais.  
3.- MODALITÉS D’INSCRIPTION 
Toute inscription à une Formation ne sera définitive qu’après (i) 
réception et acceptation par le Vendeur du bulletin d’inscription dûment 
complété, signé et confirmant l’acceptation par le Client des présentes 
CGF, envoyé par courrier ou courriel et (ii) règlement de l’Acompte 
conformément aux CGF. L’acceptation de l’inscription sera signifiée par 
l’envoi par le Vendeur de l’AR de Commande, accompagné d’un 
descriptif détaillé de la Formation commandée et de la facture relative 
à l’Acompte.  
4.- ANNULATION OU REPORT DE FORMATION 
4.1. Dans le cas où le Client viendrait à notifier par écrit au Vendeur 
qu’il ne souhaite plus participer à la Formation conformément au 
Contrat conclu, il lui sera réclamé une indemnité forfaitaire égale à :  
- 30% du prix total de la formation, en cas d’annulation entre 45 et 30 
jours avant le début de la formation;  
- 50% du prix total de la formation, en cas d’annulation entre 30 et 15 
jours avant le début de la formation;  
- 75% du prix total de la formation, en cas d’annulation entre 14 et 7 
jours avant le début de la formation;  
- 100% du prix total de la formation, en cas d’annulation moins de 7 
jours avant le début de la formation.  
4.2. Sauf accord exprès contraire des parties, le Vendeur se réserve le 
droit d’annuler ou de reporter une session de Formation lorsque le 
nombre d’inscrits lui semble inadéquat pour assurer des conditions 
pédagogiques correctes et suffisantes telles que présentées dans les 
catalogues et brochures du Vendeur. Dans ce cas, le Vendeur s’engage 
à prévenir le Client par écrit au plus tard 7 jours avant le début de la 
session de Formation et, le cas échéant, à (i) lui communiquer dans les 
meilleurs délais les dates d’une nouvelle session ou à (ii) rembourser 
intégralement le Client, si ce dernier ne souhaite pas ou ne peut pas 
participer à une session de Formation ultérieure.  
4.3. En cas de report d’une Formation à la demande du Client, les 
parties conviendront d’un commun accord et sous réserve des 
disponibilités du Vendeur des nouvelles dates de Formation, étant 
précisé qu’il sera réclamé au Client, à titre de compensation du 
préjudice subi :  
- 10% du montant total de la commande en cas de demande reçue plus 
de 30 jours avant le début de la Formation;  
- 20% du montant total de la commande en cas de demande reçue 
dans les 30 jours précédents le début de la Formation;  
4.4. Tout Participant peut se faire remplacer avant le début de la 
Formation à condition que le Vendeur en ait été informé au préalable 
par écrit par le Client. Toute Formation à laquelle un Participant ne se 
présente pas ou à laquelle il n’assiste que partiellement, sera due dans 
son intégralité.  
5. - CONVOCATION, CONTENU ET ATTESTATION DE FORMATION  
Une convocation sera adressée au Client pour l’ensemble des 
participants qu’il aura désignés sur le bulletin d’inscription au moins 7 
jours avant le début de la session de Formation. Le Vendeur se réserve 
le droit de modifier à tout moment et de la manière qu’il jugera utile 
et/ou appropriée ses programmes et prestations de Formation, ainsi 
qu’au contenu des Formations et/ou de la Documentation. Une 
attestation de Formation nominative pour chaque Participant sera 
adressée en fin de formation au Client, avec la facture correspondante.  
6.- RESPONSABILITÉ  
6.1. Le Vendeur s’engage à tout mettre en œuvre afin d’aider le Client à 
atteindre ses objectifs d’apprentissage conformément au contenu et 
aux principes de la Formation qu’il a choisi et à apporter toute la 
compétence et le soin nécessaires à la  

fourniture de la formation. Le Client reconnaît expressément que les 
obligations du Vendeur au titre du Contrat se limitent à des obligations 
de moyens, le Client restant seul responsable de ses résultats effectifs. 
A cet égard, le Client est et demeure seul responsable du choix des 
Participants et de l’adéquation de leurs connaissances, compétences 
et savoir-faire à la Formation commandée.  
6.2. Le Vendeur ne pourra être tenu pour responsable ni être redevable 
d’aucune indemnité si, pour des raisons de force majeure, le Vendeur 
se trouvait dans l’impossibilité d’assurer tout ou partie d’une 
Formation, le Vendeur n’étant tenu en pareil cas que de rembourser au 
Client tout ou partie des prestations de Formation qui n’auraient pu 
être effectuées.  
6.3. En tout état de cause, la responsabilité du Vendeur au titre du 
Contrat ne pourra excéder, pour tous dommages et/ou préjudices 
subis par le Client et/ou les Participants à l’occasion de l’exécution du 
Contrat un plafond maximum correspondant au prix de la Formation, 
étant précisé qu’une indemnisation pour tous dommages indirects 
(notamment, sans que cette liste ne soit exhaustive, pertes de profits, 
d’image, de clientèle,…) est expressément exclue. Le Vendeur décline 
toute responsabilité en cas de dommages physiques ou matériels qui 
seraient causés par le fait de tiers ou par le fait de vices cachés ou des 
risques inhérents aux produits achetés et revendus ou remis en l’état 
par le Vendeur au Client à l’occasion d’une Formation.  
7.- DROIT DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE – REFERENCES 
COMMERCIALES  
7.1. La Documentation établie et/ou utilisée par le Vendeur dans le 
cadre d’une Formation fait l’objet de la protection prévue par le Code la 
Propriété Intellectuelle belge, et ne peut être reproduite, modifiée, 
utilisée et/ou communiquée, en tout ou partie, sur quelque support et 
de quelque manière que ce soit et ce, quel qu’en soit le motif, sans 
l’accord exprès, écrit et préalable du Vendeur. Les informations et le 
savoir-faire dispensés dans le cadre des Formations sont destinés à 
l’usage exclusif des Participants et ne peuvent en aucun cas être 
utilisés à des buts lucratifs et/ou commerciaux. Le Client s’interdit en 
particulier (i) toute mise en ligne sur réseau(x) Intranet et/ou Internet 
ainsi que (ii) toute diffusion de copies de tout ou partie de la de tout ou 
partie de la Documentation, des informations et/ou savoir-faire relatifs 
à la Formation à des personnes autres que les Participants à la 
Formation, mêmes membres de son personnel.  
7.2. Le Vendeur est et reste le seul et unique propriétaire des droits de 
propriété intellectuelle attachés à et/ou incorporés dans la 
Documentation. Sauf stipulation expresse contraire dans l’AR de 
Commande, le Contrat ne peut en aucune façon être interprété comme 
conférant, transférant, et/ou créant, au bénéfice du Client, un droit 
quelconque de propriété ou d’usage, exprès ou implicite, sur tout ou 
partie de la Documentation ou tout autre élément auquel elle se réfère 
et notamment mais non exclusivement sur tout savoir-faire ou droit de 
propriété intellectuelle et/ou industrielle.  
7.3. Le Client autorise irrévocablement et sans restriction le Vendeur à 
citer son nom et à indiquer la ou les Formations qu’il a commandées 
au Vendeur dans la liste des références commerciales du Vendeur, qui 
pourra être communiquée au public. Le Client ne pourra donc réclamer 
au Vendeur aucune rémunération et/ou indemnité à ce titre.  
8.- INFORMATIONS NOMINATIVES 
Le Client est susceptible, pour les besoins du Contrat, de fournir des 
informations nominatives le concernant, et notamment, ses 
coordonnées personnelles (noms, prénoms, dates de naissance, 
adresses, numéros de téléphone,…), ses coordonnées bancaires et les 
différentes Formations auxquelles il aura pu participer. Le Vendeur 
s’engage pendant toute la durée du Contrat à respecter les dispositions 
de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dite « Loi relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés » et à ne pas conserver d’informations 
nominatives sur les Participants et/ou leur profil plus d’un (1) an après 
la fin de la Formation concernée. Dans ce cadre, le Client a un droit 
d’accès et de rectification des informations nominatives conservées 
par le Vendeur et s’engage à le prévenir de tout changement des 
informations visées ci-dessus, dès qu’il en aura connaissance.  
9.- LANGUE, TRIBUNAUX COMPÉTENTS, DROIT APPLICABLE Ces 
CGF existent en Français et peuvent être obtenue sur simple demande, 
étant précisé que le fait pour un Client de ne pas prendre connaissance 
des CGF dans sa langue maternelle ne peut résulter en leur 
inopposabilité vis-à-vis dudit Client. Ces CGF ainsi que le Contrat sont 
régis, interprétés et exécutés conformément au droit belge. Tout 
différend survenant entre les parties au titre de la formation, de 
l’exécution et/ou de l’interprétation d’un Contrat et ne pouvant donner 
lieu à un règlement amiable sera soumis à la juridiction exclusive du 
tribunal compétent dans le ressort lequel est situé le siège social de la 
société Black bee. et ce, même en cas de recours en garantie ou de 
pluralité de défendeurs. Le Vendeur se réserve toutefois le droit de 
porter tout litige l'opposant au Client devant les tribunaux du domicile 
ou du siège social du Client.  
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